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Bio’INNOV 2012
Soutien à l’innovation stratégique dans les produits biologiques 
Dossier de candidature

Date limite de candidature : 29 mars 2012
Contact projet : 
Audrey Bouton 
Chargée de projet Organics Cluster
abouton@organics-cluster.fr
Tél : 04 75 55 80 11 - port : 06 79 43 46 76 
INEED ROVALTAIN TGV 

1 rue Marc Seguin 
BP 16208 Alixan
26 958 Valence cedex 9
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1. Bio’INNOV
La Région Rhône-Alpes est la première région française en matière de produits biologiques, elle dispose d’atouts reconnus pour le développement de cette filière. Devant ce constat, afin de favoriser le développement des entreprises et leur compétitivité, les acteurs économiques du territoire, à l’initiative du Conseil Régional, s’engagent dans la mise en œuvre du Cluster « Organics » sur les produits biologiques. 

A. Organics Cluster in Rhône-Alpes
Organics Cluster Rhône-Alpes est un réseau d’acteurs privés et publics opérant dans la tendance biologique, sur les marchés de la cosmétique, de l'alimentaire, du textile et des produits pour l’habitat... 

La stratégie et les actions du cluster sont directement définis par les acteurs de ce secteur (entreprises, organisations de développement, centres de recherche et centres de formation) avec pour objectif de contribuer à améliorer la compétitivité des entreprises.  

Des animateurs facilitent les rencontres à travers une offre de services contribuant à faciliter l'émergence de projets compétitifs.  

Aujourd'hui, les actions portent plus particulièrement sur :

· l'accompagnement de l'innovation dans les entreprises
· l'aide à la commercialisation par des actions de promotion des produits bio de Rhône-Alpes
· l'aide à l'internationalisation (veilles marchés, stands collectifs, délégations...)
· la constitution d'une plate-forme regroupant l'offre de formation
· le développement de packaging respectueux de l'environnement
Entrepreneurs intervenant sur le marché des produits biologiques, chercheurs, experts publics ou privés, financeurs, associations... Rejoignez le réseau du cluster sur notre partie privée pour bénéficier d'informations détaillées sur nos actions et d'éléments d'aide à la décision (veilles marchés, actes des rencontres du cluster...) !

Les candidats peuvent s’adresser librement et en toute confidentialité aux partenaires du Cluster Organics pour obtenir des informations sur le projet. 

B. Entreprises concernées

Bio’INNOV s’adresse aux entreprises ayant une activité avérée ou voulant se positionner dans la production, la distribution, la commercialisation ou les services spécialisés aux entreprises des secteurs suivants : 

· Agroalimentaire biologique (certifiée par le label AB),  

· Cosmétiques certifiés par une charte (Cosmébio,  Nature et Progrès…)
· Textiles dont la matière première provient de l’agriculture biologique, 

· Produits d’usage courant pour l’habitat (certifiés Ecocert, Ecolabel européen…)
Sont éligibles au programme Bio’INNOV 2011, les entreprises rhonalpines créées avant le 6 mai 2011 :
· De moins de 250 salariés (définition européenne de la PME) 

· Qui n’appartiennent pas à un groupe de plus de 250 salariés

· Qui n’ont pas touché plus de 200 000 € d’aides publiques (toutes aides confondues au cours des trois derniers bilans). 

C. Objectifs
Bio’INNOV, cherche à : 
· Inciter les entreprises à innover en les soutenant dans la formalisation et la mise en œuvre de leurs projets,  

· Lever les freins à l’innovation par la veille et la ressource apportée par l’atelier et favoriser le développement de la filière, 

· Mettre en relation les partenaires en encourageant la dynamique de réseau,  

· Rechercher et mettre en relation des ressources scientifiques et techniques appropriées avec des partenaires industriels. 

L’édition 2012 de Bio’INNOV s’appuie sur la réussite des cinq précédentes éditions. Bio’INNOV 2007, 2008, 2009, 2010 et 2011 ont soutenu 49 entreprises régionales, techniquement et financièrement, dans la mise en œuvre de projets innovants. 
Une conférence de presse présentant les 10 lauréats sera organisée par Organics Cluster en clôture du programme en février 2013.

2. Déroulement du programme

Le programme comporte deux volets : 
- un soutien stratégique et technique, 

- une aide financière. 
A. L’appel à projets (janvier – 29 mars 2012)

Les candidats peuvent solliciter le réseau des partenaires de Bio’INNOV pour les conseiller dans la rédaction du dossier de candidature. 

Un jury d’experts se réunira en avril pour sélectionner les dix lauréats. Ce jury est composé les membres fondateurs du Cluster Organics, d’acteurs institutionnels de la bio, de l’innovation ainsi que des collectivités. Pour respecter les règles de confidentialité, aucun membre du jury ne fait partie d’une entreprise. Les membres s’engagent nominativement à respecter les règles de stricte confidentialité.
Une participation au programme sera facturée 2200€ HT aux entreprises lauréates.  
L’adhésion au Cluster Organics sera demandée aux lauréats.
Le cumul total des aides versées à une entreprise (toutes aides confondues) ne pourra en aucun cas excéder 200 000 € sur une période de 3 ans. 

B. Le soutien stratégique et technique 

Le soutien à la mise en oeuvre a pour principaux  objectifs de doter les entreprises de nouveaux outils spécifiques à la gestion de projets innovants et de faire jouer l’effet réseau pour provoquer une émulation de groupe. Les porteurs de projets sont conviés à deux phases de soutien stratégique individuel (5 jours par entreprise) ponctuées par quatre étapes de mises en commun (½j de lancement, 2j de séminaires intermédiaires et ½j de bilan).

Un consultant en gestion de projets et en stratégie d’entreprise sera chargé de la mise en œuvre de ce soutien. Son rôle sera : 

· de suivre la mise en œuvre du projet

· de favoriser les échanges entre les entreprises sur la thématique de l’innovation, 

· d’accompagner l’entreprise dans la mise en œuvre de son plan stratégique,

· d’animer les phases de mise en commun des travaux,

· de faire un bilan qualitatif de la mise en œuvre de l’action. 

Un expert extérieur au projet pourra intervenir lors des séminaires collectifs intermédiaires afin d’apporter des compétences techniques et technologiques aux entreprises lauréates. Les thèmes des interventions seront définis avec les lauréats lors de la réunion de lancement. 

L’entreprise s’engage, en participant au programme Bio’INNOV à être présente aux quatre réunions collectives et à se rendre disponible pour le suivi individuel.  

C. Le soutien financier 

Le soutien financier permet au porteur de projet de s’engager dans la démarche d’innovation en diminuant le risque pour l’entreprise. Cette aide pourra porter uniquement sur des frais de fonctionnement répartis sur des coûts internes et sur des coûts externes. A titre d’exemple, les coûts éligibles peuvent être : des salaires, des dépenses de communication, des frais de commercialisation, des études complémentaires, des coûts de licences, … 

Ce soutien permettra d’assurer la mise en œuvre du projet en apportant une aide significative et concrète sur les points clés de la mise en œuvre (études, recrutement…). Il est plafonné sous forme d’une enveloppe globale par entreprise afin d’apporter une aide significative sans être un point clé de l’économie du projet.  

La région interviendra à hauteur de : 

· 30 % des dépenses HT internes (salaires, frais de transport…)
· 80 % des dépenses HT externes (frais d’expertise…) 
Remarque : Les dépenses liées à un investissement matériel ne sont pas éligibles dans ce programme. Un dossier de candidature exclusivement basé sur un investissement sera refusé. 
D. Nature des projets éligibles

Les projets d’innovation sélectionnés pourront par exemple porter sur une des thématiques suivantes (liste non exhaustive) : 

Les modes de production :

· Nouvelles techniques de conservation. 

· Innovation sur les ingrédients : arômes, exhausteurs de goût, conservateurs, améliorants naturels pour mettre en valeur le produit et/ou allonger sa durée de vie.
· Identification et développement de nouvelles matières premières fonctionnelles bio/PAI pour la formulation des produits.
· Valorisation des co-produits

· Amélioration et valorisation de la qualité nutritive des produits

· Identification et développement des principes actifs en cosmétique

La distribution : 

· l’emballage : conception, meilleure gestion, réduction à la source des déchets, recyclabilité.

· Nouveaux modes de distribution : circuits courts, optimisation du transport.
· ACV / affichage environnemental

La stratégie, l’organisation et la communication de l’entreprise :

· Nouveaux partenariats : centres de compétences ou de recherche (du domaine ou non), partenariats avec d’autres entreprises (du secteur ou non), organisation interne.

· Utilisation des outils des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) dans sa stratégie commerciale,

· Nouveaux secteurs ciblés, nouveaux marchés, nouvelles stratégies commerciales. 

· Nouveaux produits ou services

· Management, gestion de la ressource humaine. 
Chaque projet devra apporter une avancée concrète et significative dans l’offre du secteur des produits biologiques.  
3. Sélection des projets
Le caractère innovant des projets proposés sera analysé par rapport à l’activité normale de l’entreprise et par rapport au marché. Ces deux aspects seront jugés de manière équivalente dans l’analyse des projets. 
Critères prioritaires (plus de 50 % de la note)
40% Caractère innovant du projet. L’innovation présentée doit apporter une différenciation forte par rapport aux produits Bio existants sur le marché.

Le jury sera particulièrement attentif aux projets innovants qui répondent au minimum à une des 6 tendances fortes du marché qui vont avoir un impact important sur les modes de consommation :
· Santé, naturalité et authenticité
· Degré d’élaboration des produits

· Fraicheur

· Innovation dans les points de vente

· Ethique

· Innovation dans les formulations notamment en cosmétique
20% Effet levier de Bio INNOV pour l’entreprise 

Critères secondaires 

20% Potentiel commercial du projet et en matière de création d’emploi
10% Capacité de l’entreprise à pérenniser le projet dans le temps
10% Présentation et clarté du projet

L’entreprise argumentera sur l’ensemble de ces points dans le dossier de candidature. La trame proposée permet au candidat de répondre clairement à l’ensemble des critères de sélection. Le dossier de candidature est complété d’un dossier complet de présentation du projet où le candidat présente, dans un cadre non défini, l’ensemble des aspects techniques, économiques et financier du projet. 

( Une attention particulière sera apportée à l’état d’avancement du projet. Le candidat présentera clairement les actions déjà réalisées et les actions à mettre en œuvre en 2012-2013. 

Un jury d’experts se réunira en avril pour sélectionner les dix lauréats. Ce jury est composé les membres fondateurs du Cluster Organics, d’acteurs institutionnels de la bio, de l’innovation ainsi que des collectivités. Pour respecter les règles de confidentialité, aucun membre du jury ne fait partie d’une entreprise. Les membres s’engagent nominativement à respecter les règles de stricte confidentialité.

Aucune entreprise ne participe à la sélection. 
Remarque importante : toutes les personnes présentes au jury s’engageront nominativement et par écrit à ne pas diffuser ni exploiter les informations contenues dans les dossiers de candidature. La présentation des projets est strictement confidentielle. Le Cluster Organics restituera les dossiers de candidature aux candidats qui le souhaitent. Les dossiers non réclamés seront détruits. 
4. Dossier à remettre

Pour que sa candidature soit valide, chaque société devra fournir les éléments suivants : 
· Le dossier de candidature  complété, daté et signé 

· L’identification officielle de l’entreprise et l’extrait Kbis

· Un état des aides dites « de minimis » accordées au cours des trois dernières années, le cas échéant.

· Les bilans et comptes de résultats des trois dernières années, 

· Une déclaration sur l’honneur comme quoi l’entreprise est en règle en matière de cotisations fiscales et sociales, d’engagement aux règles du programme…  (cf. annexe 1)

· Un dossier complet de présentation du projet complémentaire peut être joints au dossier de candidature avec des pièces jointes (devis, visuel…). Ce dossier complet de présentation pourra décrire: 

· Le rôle de chacun des partenaires (le cas échant)  

· Le caractère innovant du projet 

· Sa cohérence avec la stratégie globale de l’entreprise, plan de développement à 3 ans  

· Les compétences et/ou les technologies utilisées 

· Les principaux avantages concurrentiels attendus (prix, délais, qualité, sécurité, notoriété …) 
· Les facteurs clés de succès ou d’échecs identifiés

Date limite de candidature : 29 mars 2012 -17h

Le dossier de candidature dûment complété, l’attestation sur l’honneur et le cas échéant l’état des aides et le dossier complémentaire sont à envoyer par Email (sous format word) ET par courrier postal.

Les autres documents (Kbis, bilans et comptes de résultats) peuvent être envoyés par courrier électronique ET/OU postal.
Sous la référence «Dépôt Bio’ INNOV 2012 »

Email : abouton@organics-cluster.fr
Courrier postal : INEED Rovaltain, Organics Cluster, 1 rue Marc Seguin, BP16208 -26958 VALENCE Cedex 9

Pour tout complément d’information ou pour préciser votre projet, n’hésitez pas à contacter directement l’animatrice Bio INNOV: 

Audrey Bouton
Chargée de projets
abouton@organics-cluster.fr
Tél : 04 75 55 80 11 - port : 06 79 43 46 76
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